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Réunion du lundi 23 février 2026 
 

 
DES LABELS AU « PROJET CLUB » 

 
1ère réunion : la démarche fédérale de labellisation évolue avec un changement de philosophie, de l’actuelle logique de 
valorisation par le label à la démarche de « Projet club ». 
 
Cette évolution initiée par la Direction Technique Nationale de la FFF doit permettre à beaucoup plus de clubs de s’engager dans 
cette démarche de projet, quelle que soit leur taille ou vocation. 
 
Pour en savoir plus, participez au « webinaire » - réunion d’informations et d’échanges organisé : 
 

Haute-Loire / Loire / Puy de Dôme : le mardi 10 mars à 18h45 : suivez le lien pour participer : Webinaire Projet Club | 
Réunion-Joindre | Microsoft Teams 

 
Possibilité pour les représentants des clubs qui le souhaitent, d’assister à ce « webinaire » - réunion en présentiel, au siège du 
District (dans la limite de 2 personnes maximum par club), en s’inscrivant obligatoirement, via le lien suivant au plus tard : 
 

pour le « webinaire » - réunion du 10 mars, avant le 3 mars : cliquez ici pour vous inscrire (uniquement si vous assistez 
en présentiel) 

 
2ème réunion : la mutualisation d’emploi par le CDOS 42 
Dans le cadre de l’accompagnement des clubs, nous souhaitons vous proposer une intervention à 19h30, autour de la mutualisation 
d’emploi 
 
L’idée étant d’aborder : 
 

Les bonnes pratiques 
Les points de vigilance 
Mutualiser un apprenti, c’est possible ! 
Sécuriser son projet de mutualisation 
 

Contact : 
William VALLAS – tél. 07 61 54 08 24, ou à l’adresse suivante – wvallas@loire.fff.fr 
 
 

COTISATIONS EN LIGNE 
 
Une seconde campagne de communication sera lancée, afin de recueillir les informations manquantes auprès des clubs concernés 
disposant d’un compte « LEMONWAY » (cotisations en ligne) 
 
Cette démarche vise à prévenir tout risque de blocage, à compter du 15 mars 2026. 
Passé ce délai, les comptes concernés qui n’auront pas été régularisés, seront placés en statut « BLOQUE » 
 
Un e-mail sera adressé à l’adresse officielle de chaque club, les invitant à compléter leurs informations, via un formulaire 
sécurisé.  
 

L’expéditeur sera : no-reply@fff.fr 
L’objet du mail sera : « Footclubs – Paiement des cotisations en ligne – Mettez à jour vos informations » 

 
 

INFORMATION AUX CLUBS 
 

Il reste des places pour le tournoi des 80 ans du club de Bellegarde en Forez : 
 
Agenda  

Le samedi 18 avril  U10-U11 
Le dimanche 19 avril  U12-U13 
Le samedi 13 juin (matin)  U6-U7 
Le dimanche 14 juin (matin)  U8- U9 

 
Contact :  
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Christophe CHAPOT – tél. 06 48 76 78 87 ou par mail à l’adresse suivante : Bellegarde.sports1946@gmail.com 
 
 

FANIONS SAISON 2024-2025 
 
Les clubs cités ci-dessous sont priés de se déplacer au siège du District de la Loire, 2 rue de l’Artisanat, 42270 ST PRIEST EN 
JAREZ, afin de récupérer leur fanion respectif  
 
Bellegarde en Forez - Cellieu – Chateauneuf – Feurs - Firminy – Ric. Olympique du Montcel – St Chamond – Se. la Rivière  
 
 

OPERATION TABLETTES 
 
Du 26 janvier au 29 mars, la FFF lance un opération tablettes en direction des clubs. 
Chaque club pourra bénéficier d’une aide financière de 50 € par tablette de la FFF, avec un maximum de 5 tablettes par club en 
fonction du critère d’éligibilité. 
 
Une aide supplémentaire par la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes de 30 € et le DLF participe à hauteur de 58 €, pour un reste à charge 
de 50 € pour les clubs  
 
Ces subventions seront normalement directement versées sur le « compte club » des clubs concernés. 
 
La FFF s’est basée sur le nombre d’équipes engagées en compétition, à partir de la catégorie U14, au 31/12/25. 
 
L’opération se déroulera exclusivement sur « Le Corner.fr », la plateforme d’achats dédiée aux clubs et aux instances du Football 
(voir bulletin d’information n°24 du 3 février 2026) 
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